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REGLEMENT POUR MATCH AUX CARTES. 
 
 
 
1. Le match aux cartes est ouvert à tous. 
2. Les inscriptions se font par équipe de deux joueurs. 
3. La finance d’inscription est fixée par l’organisateur. 
4. L’attribution de l’adversaire pour chaque tour se fait par le responsable de 

l’organisation. 
5. Le match aux cartes se jouera en 4 rondes de 2 coups de donne par joueur (soit 8 

donnes par tour) 
6. Pour les 4 lundis de qualification :  Après chaque tour, l’adversaire de chaque 

équipe est désigné sur la feuille de marquage des points, après 4 tours , un 
classement provisoire sera fait et la 1ère équipe jouera contre la 2ème  classée, la 
3ème contre la 4ème, et ainsi de suite. 

7. Pour la finale : Le classement définitif se fait après 5 rondes normales. 
8. Pour débuter, après entente, le marqueur est désigné pour la première donne. 
9. Le match aux cartes se joue à la tourne. Le joueur désigné pour la donne mélange 

les cartes, donne à couper au joueur se trouvant à sa gauche et la dernière carte 
du paquet soulevé désigne l’atout. Ensuite le donneur rebrasse les cartes, redonne 
à couper et distribue le jeu. En cas de fausse donne, l’atout désigné reste le même. 

10. Un match, c’est à dire toutes les plies récoltées, ne compte que 157 points. 
11. Le match aux cartes se joue sans annonce et sans stoeks, le total des points à la 

fin de chaque tour doit faire exactement 1256 points entre les deux équipes. 
12. A la fin de chaque série, les points doivent être inscrits sur la fiche distribuée en 

début de partie. 
13. Il est strictement interdit de commenter pendant les jeux. 
14. Toute personne prise en défaut de tricherie sera classée dernière et ceci sans 

avertissement et malgré le nombre de points obtenus. 
15. Tout joueur pouvant nuire à la bonne marche du match sera exclu du jeu sans prix 

et sans ristourne. 
16. En cas d’égalité de points, il y aura tirage au sort. 
17. Tout différend pouvant survenir pendant les jeux et ne figurant pas dans le présent 

règlement, sera tranché par l’organisateur. 
18. Tout joueur participant au match est considéré comme ayant pris connaissance du 

présent règlement et s’y conformera. 
 
 

 
 
 

 


